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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CRESTOIS 

ET DU PAYS DE SAILLANS- COEUR DE DRÔME -

Président : Monsieur Denis BENOIT 

Date de convocation : 14 mars 2024 

Séance du 28 mars 2024 à 18h 

Nombre de conseillers communautaires en exercice au jour de la séance : 39 

VI. Annexe

La présente délibération ne comporte aucune annexe. 

Catherine MERIEAU 

Secrétaire de séance 

Affichée le -9 AVR. 2024 

Le 28 mars 2024 

Au registre sont les signatures 

Denis BENOIT 
Président 
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